
 

140, Grande Allée Est, bureau 650 
Québec (Québec)  G1R 5N6 
Tél. : 418 643-7447  
Sans frais : 1 800 463-4732 
www.bape.gouv.qc.ca  

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 19 mars 2025 
 
 
 
 
Monsieur Jérôme Dagenais 
Porte-Parole, Développeur de projets associé 
Développement EDF Renouvelables 
jerome.dagenais@edf-re.com 
 
 
Objet :  Projet de construction du parc éolien de la Haute-Chaudière dans la MRC du Granit – 
Questions complémentaires – DQ7 
 
Monsieur, 
 
En référence au dossier présentement à l’étude, la commission chargée de l’examen du projet précité 
désire obtenir des renseignements complémentaires. 
 
Veuillez trouver, annexées à la présente, des questions dont nous souhaitons grandement recevoir 
les réponses d’ici le 21 mars 14h prochain compte tenu de l’échéancier dont dispose la commission 
pour ses travaux. 
 
Afin de faciliter le suivi et le repérage de l’information, bien vouloir reprendre le libellé de chaque 
question avant d’y ajouter votre réponse. 
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions d’agréer, 
Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
Kim Maloney 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
 
p. j
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1. Vous affirmez avoir opté pour des paiements annuels aux propriétaires supérieurs aux valeurs 
suggérées dans le Cadre de référence relatif à l’aménagement de parcs éoliens en milieux 
agricole et forestier d’Hydro-Québec (DA1, p. 24pdf). Veuillez préciser l’ordre de grandeur de 
cette bonification des paiements par rapport aux montants minimum établis dans le cadre de 
référence ? 
 

2. Les municipalités de Lac-Mégantic et de Frontenac accueilleraient une partie du réseau 
collecteur sur des propriétés municipales (DA3.4, p. 5). A combien s’élèveraient les paiements 
annuels pour ces municipalités ?  

 


